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Courrier : la libéralisation n’attire pas les concurrents de La Poste 
L’opérateur historique perd au 1er janvier son monopole sur les lettres pesant moins de 50 grammes.
Le « big bang » de la libéralisation du courrier risque bien de faire « pschitt ». Le 1er janvier 2011 marque la dernière étape d’un processus d’ouverture à la concurrence du service postal, engagé en 1997 par la Commission européenne. Samedi, La Poste va perdre son monopole de distribution des lettres au poids inférieur à 50 grammes. La libéralisation avait débuté en 1999 pour le courrier pesant plus de 350 g, puis plus de 100 g en 2003 et enfin plus de 50 g en 2006. Même si ces envois « légers » représentent 83,5 % des volumes du courrier, cette nouvelle échéance ne gâchera pas le réveillon de Jean-Paul Bailly : « Au matin du 1er janvier, il n’y a pas grand-chose qui va changer : on ne va voir surgir un énorme concurrent de La Poste », prévient le PDG de l’opérateur historique. 
« Aucun acteur ne nous a fait part de son arrivée à l’occasion de cette nouvelle libéralisation », confirme Joëlle Toledano, membre du collège de l’Arcep, l’autorité de régulation des communications électroniques et des postes. L’opérateur postal alternatif Adrexo a d’ailleurs annoncé, la semaine dernière, qu’il « n’envisageait pas à court terme de lancer une nouvelle offre dans le domaine du courrier adressé ». 
Baisse des volumes 
Contrairement au téléphone, par exemple, la concurrence des services postaux est en effet très compliquée à mettre en place. « Les exemples de libéralisation du courrier à l’étranger montrent que les opérateurs alternatifs ont pu prendre au maximum 10 % de part de marché sur longue période », commente Joëlle Toledano. « 50 % du marché du courrier est déjà ouvert à la concurrence mais La Poste conserve 99 % de parts de marché », témoigne Michel Wiener, directeur général adjoint du courrier à La Poste qui martèle : « Très peu de chose risque de changer, car il est très compliqué pour une entreprise de collecter et distribuer du courrier avec un haut niveau de qualité. » 
L’Arcep a bien délivré, ces dernières années, 23 agréments pour distribuer du courrier, soit pour l’étranger ou pour des offres locales, sur Angers ou Valence. « Le marché le plus attractif est celui des envois en nombre, imprimés ou factures. Mais il suppose des investissements importants pour assurer une couverture régulière et significative du territoire, des investissements difficiles à réaliser dans la conjoncture actuelle », conclut Joëlle Toledano. Ce manque d’enthousiasme s’explique également par le contexte de forte érosion des volumes du courrier : les concurrents préfèrent investir sur le marché du colis, en forte croissance grâce à l’explosion du e-commerce. 
